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Article 13

1) a) VUnion а une Assembl&e- 
composee des pays de 1'Union lifes par 

'les articles 13 & 17.

b) Le Gouvernement de chaque pays 
est represent^ par un delegue, qui peut 
etre assiste de suppieants, de 
conseillers et d'experts.

c) Les depenses de chaque 
delegation sont supportees par le 
Gouvernement qui l'a designee.

2) a) L'Assemblee :

i) traite de toutes les 
questions concernant le 
maintien et le 
developpement de 1'Union 
et 1'application de la 
presente Convention;

ii) donne au Bureau
international de la 
proprifcte intellectuelle 
(ci-aprds denomme "le 
Bureau international") 
vise dans la Convention 
instituant 1’Organisation 
Mondiale de la Propriete 

* Intellectuelle (ci-aprd*s 
denommee "l'Organisation") 
des directives concernant 
la preparation des 
conferences de revision, 
compte fctant dument tenu 
des observations des pays 
de 1'Union qui ne sont pas 
lifes par les articles 13 a
17;

iii) examine et approuve les
rapports et les activites


